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Arséniate de cuivre et de chrome (ACC)

Les fabricants d’agents de préservation du bois ont accepté de faire une transition volontaire vers l’abandon
des produits contenant de l’arséniate de cuivre et de chrome (ACC) dans le traitement du bois de sciage
destiné au marché résidentiel d’ici le 31 décembre 2003. Cet accord est identique à celui récemment proposé
aux États-Unis concernant les modifications volontaires des étiquettes des produits de préservation du bois
traité à l’ACC.

Dans le cadre de cet accord, les fabricants de bois traités ne seront plus capables d’utiliser de l’ACC dans la
préservation du bois utilisé à des fins non industrielles comme, par exemple, lors de la construction des
structures de jeux, terrasses en bois, tables de pique-nique, aménagements paysagers, clôtures de maisons,
patios et passerelles/trottoirs de bois. Les stocks de bois traités avant le 31 décembre 2003 pourront encore
être vendus en magasin et utilisés dans la construction résidentielle au Canada. Les structures déjà construites
et contenant du bois traité à  l’ACC ne sont pas touchées par cette mesure. L’ACC continuera d’être utilisé à
des fins industrielles comme, par exemple, lors de la construction des autoroutes ainsi que dans la fabrication
des poteaux de lignes de transmission et des pieux. L’ARLA n’a pas conclu qu’il y avait un risque
inacceptable présenté par le bois traité à l’ACC pour le public ou pour l’environnement.

La transition vers des produits de préservation du bois ne contenant pas d’ACC a été rendue plus facile grâce
à l’achèvement des examens prioritaires de l’ARLA portant sur deux produits de remplacement dans le
traitement du bois, soit le cuivre alcalin quaternaire (CAQ; une amine) et le cuivre d’azole.

L’ARLA et l’Environmental Protection Agency (EPA) des États-Unis continueront leur réévaluation
conjointe de l’ACC. Les prochaines étapes de cet effort de collaboration sont en cours de discussion avec
l’EPA. Les résultats de cette réévaluation seront disponibles dans un futur document de l’ARLA.
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